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Droit des enfants mineurs français

Par wahed_old, le 24/06/2007 à 23:39

Bonjour,rnrnrnMa question: les enfants mineurs français gardent toujours leurs droits aux
allocations familliales même s'ils sont à l'étranger. Sinon, sous quelles conditions?

Par Christelle_old, le 25/06/2007 à 05:19

Bonjour,rnrnLes allocations ne dépendent pas de l ituation des enfants mais des parents.
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